
Prêt d'honneur transmission

PARIS INITIATIVE ENTREPRISE

Présentation du dispositif

Le Prêt d'honneur transmission aide à la reprise d'entreprise, avec comme objectif de renforcer l’apport personnel
du repreneur et de faire levier sur l’octroi d’un prêt bancaire professionnel.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Le dispositif vise le projet de reprises d'entreprise viable dont le siège social se situe à Paris et dont un minimum de
3 ETP (équivalent temps plein) repris dans l'entreprise.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Le prêt d’honneur finance les besoins immatériels non couverts par les banques (fonds de roulement, stocks, etc.).

Quelles sont les particularités ?

— Dépenses inéligibles

Sont exclus du dispositif, les rachats minoritaires de parts sociales.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Le prêt d'honneur est sans caution personnelle, à taux zéro dont le montant est de 30 000 €.

Pour quelle durée ? 

Le prêt d'honneur est remboursable de 3 à 5 ans, avec un différé possible de 3 à 6 mois.

Informations pratiques
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Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme

Les demandes de prêt sont à faire à Paris Initiative Entreprise.

Critères complémentaires

Publics visés par le dispositif
Dirigeant
Repreneur

Organisme

PARIS INITIATIVE ENTREPRISE
Paris Initiative Entreprise (PIE)

PIE
68 boulevard Malesherbes
75008 PARIS
Téléphone : 01 53 04 02 62
E-mail : contact@paris-initiative.org
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